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Inauguration de la bâche des Halles du Boulingrin 
 

Intervention d’Adeline Hazan, maire de Reims 
 

Samedi 10 janvier 2009, 10h00 
 
 
 
Monsieur le Directeur régional des affaires culturelles, 
Mesdames et Messieurs les élus, 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
Merci à toutes et à tous d’être présents ici ce matin dans ce grand froid. 
 
C’est un rendez-vous que nous avons attendu pendant vingt ans. Les halles sont en 
effet fermées au public depuis 1989. 
Je vous encourage à visiter l’exposition qui restitue cette histoire ce mois-ci au 
Collège des Jésuites. Elle a été réalisée par les archives municipales et 
communautaires de Reims. 
 
Ce bâtiment est symbolique à plus d’un titre. 
 
D’abord parce qu’il rappelle la capacité qu’a eu notre ville à se relever rapidement au 
lendemain de la Grande guerre.  
Ensuite parce qu’il a marqué son époque, en raison de son audace architecturale et 
de sa performance technique. 
Enfin parce que c’est ici que le cœur de la ville de Reims a longtemps battu. 
 
C’est ici que se sont réunis 8000 personnes dans un meeting de la Paix organisé en 
1931. 
 
Ré-ouvrir les halles, c’est donc non seulement embellir notre ville, mais aussi rendre 
hommage à ce que notre ville a eu de plus vivant, de plus dynamique et de plus 
ambitieux. 
 
Il s’agit de tourner une page. 
C’est en effet ce matin le point de départ d’une vaste opération de restructuration de 
l’espace qui va de la zone Sernam à la place Royale. 
 
Nous voulons rendre cet espace plus attractif, plus qualitatif. Nous voulons étendre le 
centre de Reims. 
 
Nous avons déjà pu faire vivre ce bâtiment singulier à travers l’œuvre de George 
ROUSSE, dans le cadre d’un partenariat réussi avec les associations Prisme et La 
Salle d’attente.  
 
Nous avons maintenant devant nous un échéancier précis. 
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La semaine prochaine, le projet architectural et technique de M. François 
CHATILLON, architecte en chef des Monuments historiques, sera remis et l’Etat 
pourra déposer le dossier d’autorisation de travaux au titre du code du patrimoine.  
 
A l’occasion du prochain Conseil municipal, nous voterons le transfert de la maitrise 
d’ouvrage de l’Etat à la ville, pour approuver le projet architectural et technique. 
 
Ensuite, les procédures d’appel d’offres pour les travaux se dérouleront et les travaux 
commenceront en janvier 2010, pour deux ans. 
 
Et en février 2012, nous pourrons accueillir ici un marché de détail non sédentaire, 
sous la voûte, pour les commerçants alimentaires et les fleuristes. 
 
A l’extérieur, rue du Temple, nous pourrons faire naître de nouveaux lieux, et animer 
ainsi une nouvelle rue piétonne avec des cafés et des activités culturelles. 
Mais cet espace rénové sera également utile pour des manifestations sportives, des 
rendez-vous culturels sous la voûte, des expositions temporaires sur les mezzanines. 
 
Le projet de rénovation des Halles est intégré à notre réflexion d’ensemble sur le 
quartier Boulingrin. Les abords immédiats du bâtiment seront aménagés, et les rues 
avoisinantes seront rénovées. 
C’est là aussi que prendra place le nouveau musée des beaux-arts dont nous 
souhaitons l’achèvement pour 2015. 
 
C’est sans doute près d’ici que ce tiendra le nouvel hôtel des services publics, qui 
regroupera bientôt les services de la ville et les services de la communauté 
d’agglomération dans un site qui offrira un guichet unique aux habitants. 
 
C’est un quartier qui sera irrigué par le tramway dès 2011. 
 
Nous sommes ici au cœur de nos projets de rénovation, portés par mon adjoint aux 
grands projets Serge PUGEAULT. 
A travers cette bâche et les panneaux qui présentent notre projet, nous prenons date 
et nous annonçons la couleur. 
 
Ce quartier a de l’ambition. Nous en avons la preuve à travers l’initiative des 
restaurateurs qui ont proposé à mon adjointe au commerce, Marie-Noëlle GABET, de 
participer à la fête ce matin en préparant un verre – chaud – de l’amitié. 
 
Je tiens à les remercier et à rappeler cette évidence : comme tous les projets de 
renouvellement que nous avons l’ambition de mener, celui-ci repose sur la 
participation des acteurs du quartier, des habitants, des associations et des 
commerçants. 
  
Très bonne année à toutes et à tous. 
 
Je vous remercie. 


